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À l'assemblée générale de la société Compagnie des Eaux de Royan, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport 

sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l'intérêt pour la société 

des conventions dont nous avons été avisé ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 

mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, 

d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 

l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 

conventions déjà approuvées par l'assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec 

les documents de base dont elles sont issues. 

CONVENTIONS SOUMISES À L’APPROBATION DE l'ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au 

cours de l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l'assemblée générale en application des 

dispositions de l’article L. 225-38 du code de commerce. 

CONVENTIONS DÉJÀ APPROUVÉES PAR l'ASSEMBLEE GENERALE 
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Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est poursuivie au 

cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informé que l’exécution 

des conventions suivantes, déjà approuvées par l'assemblée générale au cours d’exercices 

antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

La convention a pour l’objet la fourniture par SAUR à sa filiale CER de services communs lui 

permettant 

de pouvoir exercer son activité. 

Au titre de l’exercice 2025, les prestations suivantes ont été facturées : 

• Prestation Service Communs Siège : €.94 179,84 ;

• Prestation Service Communs Région : €.156 966,40

Paris La Défense, le 26 mai 2026 

KPMG SA 
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Marc BALDASSARI 

Associé 


		support-sign@oodrive.com
	2026-05-26T09:17:26+0200
	Marc Baldassari
	Signé électroniquement par Marc Baldassari  
le 26/05/2026 09:17 via Oodrive Sign


		support-sign@oodrive.com
	2026-05-26T09:17:28+0200
	KPMG
	Signé électroniquement par  KPMG  
le 26/05/2026 09:17 via Oodrive Sign


		support-sign@oodrive.com
	2026-05-26T09:17:28+0200
	Oodrive_Sign eSeal
	Certifié par Oodrive Sign le 26/05/2026 09:17




